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Le Budget des dépenses du gouvernement du Canada est divisé en plusieurs parties.
Commençant par un aperçu des dépenses totales du gouvernement dans la Partie I,
les documents deviennent de plus en plus détaillés. Dans la Partie II, les dépenses sont
décrites selon les ministères, les organismes et les programmes. Cette partie renferme
aussi le libellé proposé des conditions qui s’appliquent aux pouvoirs de dépenser qu’on
demande au Parlement d’accorder.

Le Rapport sur les plans et les priorités fournit des détails supplémentaires sur chacun
des ministères ainsi que sur leurs programmes qui sont principalement axés sur une
planification plus stratégique et les renseignements sur les résultats escomptés.

Le Rapport sur le rendement met l’accent sur la responsabilisation basée sur les résultats
en indiquant les réalisations en fonction des prévisions de rendement et les engagements
à l’endroit des résultats qui sont exposés dans le Rapport sur les plans et les priorités.
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Avant-propos

Le 24 avril 1997, la Chambre des communes a adopté une motion afin de répartir, dans le cadre d’un
projet pilote, le document antérieurement désigné comme la Partie III du Budget principal des
dépenses pour chaque ministère ou organisme en deux documents, soit le Rapport sur les plans et les
priorités et le Rapport ministériel sur le rendement.

Cette décision découle des engagements pris par le gouvernement d’améliorer l’information fournie
au Parlement sur la gestion des dépenses. Cette démarche vise à mieux cibler les résultats, à rendre
plus transparente l’information fournie et à moderniser la préparation de cette information.

Cette année, le rapport d’automne sur le rendement comprend 82 rapports ministériels sur le
rendement ainsi que le rapport du gouvernement intitulé Une gestion axée sur les résultats –
Volume 1 et 2.

Ce Rapport ministériel sur le rendement, qui couvre la période se terminant le 31 mars 1999, porte
sur une responsabilisation axée sur les résultats en signalant les réalisations par rapport aux attentes
en matière de rendement et aux engagements en matière de résultats énoncés dans le projet pilote de
Rapport sur les plans et priorités pour 1998-1999. Les principaux engagements en matière de
résultats pour l’ensemble des ministères et organismes sont aussi inclus dans Une gestion axée sur les
résultats - Volume 2.

Il faut, dans le contexte d’une gestion axée sur les résultats, présiser les résultats de programme
prévus, élaborer des indicateurs pertinents pour démontrer le rendement, perfectionner la capacité de
générer de l’information et soumettre un rapport équilibré sur les réalisations. Gérer en fonction des
résultats et en rendre compte nécessitent un travail soutenu dans toute l’administration fédérale.

Le gouvernement continue de perfectionner et de mettre au point tant la gestion que la communication
des résultats. Le perfectionnement découle de l’expérience acquise, les utilisateurs fournissant au fur
et à mesure des précisions sur leurs besoins en information. Les rapports sur le rendement et leur
utilisation continueront de faire l’objet d’un suivi pour s’assurer qu’ils répondent aux besoins actuels
et en évolution du Parlement.

Ce rapport peut être consulté par voie électronique sur le site Internet du Secrétariat du Conseil du
Trésor à l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/fkey.html

Les observations ou les questions peuvent être adressées au gestionnaire du site Internet du SCT ou à
l’organisme suivant:

Secteur de la planification, du rendement et des rapports
Secrétariat du Conseil du Trésor
L’Esplanade Laurier
Ottawa (Ontario) Canada K1A OR5
Téléphone : (613) 957-7042
Télécopieur : (613) 957-7044
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Notre mandat

Élections Canada est un organisme indépendant et non partisan qui relève directement du
Parlement. Dans le cadre de son mandat, il se tient prêt à conduire à tout moment une élection
générale, une élection partielle ou un référendum fédéral, exécute des programmes d’information
et d’éducation de l’électorat et appuie les commissions de délimitation chargées de réviser les
limites des circonscriptions fédérales après chaque recensement décennal.

Notre vision

Élections Canada sera un organisme efficient, novateur et technologiquement évolué, doté d’un
personnel stable, professionnel et motivé capable de conduire en tout temps une élection générale,
une élection partielle ou un référendum fédéral.

L’électeur aura divers moyens sûrs et pleinement accessibles à sa disposition pour bien
s’informer, pour s’inscrire et pour voter. Élections Canada sera reconnu comme un chef de file
national et international en gestion électorale.

Notre mission

Élections Canada a pour mission de faire preuve d’excellence et de leadership en matière
électorale. Grâce au précieux travail de ses employés et du personnel électoral, l’organisme
répond aux besoins de l’électorat et du législateur de manière novatrice, rentable et
professionnelle.

Nos valeurs

Nous nous engageons à assurer :
� l’intégrité et la transparence du processus électoral;
� un système équitable, ouvert et accessible à tout l’électorat du Canada;
� la participation au processus électoral de tous les électeurs canadiens;
� la formation et le perfectionnement de notre personnel afin de fournir à notre clientèle le

meilleur service possible.
 
 Nous aspirons à :
� offrir à notre clientèle un service professionnel, économique et de première qualité;
� favoriser des relations harmonieuses entre les membres du personnel, ainsi qu’avec le public;
� jouer sur la scène mondiale un rôle de premier plan en matière d’innovation et de rendement

parmi les organismes électoraux;
� réaliser nos objectifs avec efficience et efficacité.
 
 Nous croyons fermement à :
� l’impartialité et l’indépendance d’Élections Canada;
� l’esprit d’équipe et la communication franche dans toute l’organisation;
� l’esprit de corps parmi des employés qui ont leur travail à cœur, qui souscrivent à nos

objectifs et qui aiment travailler ensemble;
� l’innovation, la créativité et l’ouverture parmi tous les membres du personnel.
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Partie I : Message du directeur général des élections
Les régimes démocratiques reposent sur la confiance, laquelle ne saurait exister sans un
processus électoral équitable et impartial. Les Canadiens et les Canadiennes ont confié à
Élections Canada le soin de gérer leur processus électoral, faisant de l’organisme le gardien
de leur système démocratique.

Élections Canada est un organisme indépendant relevant du Parlement et se préservant de
toute influence de la part des partis politiques. Il permet aux Canadiens et aux Canadiennes
d’exercer leur droit de vote, protégeant et renforçant le processus démocratique.

Les Canadiens et les Canadiennes exigent des services meilleurs et plus économiques de la
part des organismes publics. En réponse à ces attentes, Élections Canada apporte
régulièrement des améliorations à la qualité, à la portée et à l’efficacité de ses services, en ce
qui concerne tant l’administration des scrutins que la gestion de ses propres activités.

En 1998-1999, Élections Canada a administré des élections partielles dans deux
circonscriptions électorales, maintenu son état de préparation aux scrutins et perfectionné ses
systèmes électoraux. Il a en outre participé activement à l’examen et à la rédaction de la
législation modernisée qui a été déposée à la Chambre des communes en juin 1999. Au
chapitre des programmes d’information et d’éducation publique, l’organisme a produit des
documents révisés, amélioré son site Web et poursuivi ses campagnes destinées aux jeunes.

L’une des priorités d’Élections Canada est de faire en sorte que les Canadiens profitent le
plus possible des progrès déjà accomplis. À cet égard, l’organisme continue de partager ses
connaissances, son savoir-faire, ses données et ses ressources avec ses homologues
provinciaux en vue de favoriser la prestation, dans tout le pays, de services électoraux
efficients, économiques et bien adaptés. Élections Canada a signé d’autres ententes de
partage de données avec des gouvernements provinciaux, territoriaux et municipaux en vue
d’appuyer le Registre national des électeurs et de partager ses connaissances, son savoir-faire
et ses ressources. L’organisme a également lancé son deuxième plan stratégique, qui lui
procure une orientation adaptée aux défis que lui réserve la période 1999-2002.

L’organisme se soucie également de rendre service au reste du monde, en réponse aux
démocraties naissantes souhaitant bénéficier des connaissances et du savoir-faire qui
expliquent la réussite du régime électoral canadien. Élections Canada a été l’hôte de
plusieurs délégations étrangères et conférences internationales, et il a poursuivi sa
collaboration avec d’autres organismes électoraux afin d’établir des programmes favorisant
le développement professionnel et d’aider les démocraties en devenir à édifier et à renforcer
leurs systèmes électoraux.

                                                               
Jean-Pierre Kingsley

Directeur général des élections du Canada
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Partie II : Aperçu de l’organisme

2.1 Mandat et mission

Élections Canada est un organisme indépendant et non
partisan qui relève directement du Parlement. Dans le
cadre de son mandat, il se tient prêt à conduire à tout
moment une élection générale, une élection partielle ou un
référendum fédéral, exécute des programmes
d’information et d’éducation publique et appuie les
commissions de délimitation chargées de réviser les limites
des circonscriptions fédérales après chaque recensement
décennal.

Élections Canada administre le système électoral fédéral
en conformité avec les exigences juridiques et
constitutionnelles fixées par la Loi électorale du Canada,
la Loi référendaire, la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales, la Loi sur les élections fédérales contestées, et la Loi
constitutionnelle, y compris la Charte canadienne des droits et libertés.

2.2 Objectifs stratégiques

Élections Canada poursuit trois objectifs stratégiques conformément aux exigences
juridiques et constitutionnelles :

1. conduire des élections et des référendums fédéraux qui préservent l’intégrité du processus
électoral;

2. parvenir à un état de préparation permettant de conduire des scrutins à tout moment tout
en améliorant la prestation des services électoraux;

3. exécuter des programmes d’éducation et d’information du public et fournir du soutien en
matière électorale au public, aux parlementaires, aux membres du Cabinet, aux
commissions de délimitation des circonscriptions électorales, aux partenaires et aux autres
intervenants.

Dans ce contexte, l’organisme :

� planifie, organise et administre les élections et les référendums fédéraux en formant, en
dirigeant et en appuyant le personnel électoral;

� exploite et tient à jour le Registre national des électeurs et la Base nationale de données
géographiques;

� fournit des renseignements, de la documentation et des interprétations juridiques aux
candidats, aux partis politiques, aux comités référendaires et aux autres responsables des
campagnes en ce qui concerne les dispositions des lois pertinentes en matière de
financement des campagnes;

Mission d’Élections Canada

Élections Canada a pour
mission de faire preuve

d’excellence et de leadership en
matière électorale. Grâce au

précieux travail de ses employés
et du personnel électoral,

l’organisme répond aux besoins
de l’électorat et du législateur de

manière novatrice, rentable et
professionnelle.
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� veille au respect et à l’application des lois;

� conçoit et met en œuvre des programmes de communication, d’éducation et
d’information publique et améliore l’accessibilité du processus électoral;

� dans le cadre de chaque scrutin, publie différents rapports qui présentent notamment les
résultats du vote, des données sur le financement des campagnes et de l’information sur
l’application de la législation;

� met en œuvre les résultats des travaux des commissions de délimitation des
circonscriptions électorales après chaque exercice de révision des limites;

� fournit des conseils et du soutien en matière électorale aux comités parlementaires, aux
commissions de délimitation des circonscriptions électorales et aux autres intervenants.

2.3 Organisation

2.3.1 Description du secteur d’activité
 L’organisme fonctionne actuellement selon deux autorisations budgétaires, soit les crédits
annuels et l’autorisation législative, conformément à la Loi électorale du Canada, à la Loi
référendaire et à la Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales.

2.3.2 Description de l’organisme
Le directeur général des élections (DGE), qui dirige l’organisme, est nommé par résolution
de la Chambre des communes. Il relève directement du Parlement, conservant ainsi une
indépendance totale vis-à-vis du gouvernement et des partis politiques. Le DGE est secondé
dans son travail par le directeur général adjoint des élections (DGAE), nommé par le
gouverneur en conseil, tel que stipulé dans la Loi électorale du Canada. Le DGAE exerce les
pouvoirs et exécute les fonctions qui lui sont délégués par le DGE.

Le DGE nomme un commissaire aux élections fédérales qui, sous sa surveillance générale,
veille au respect et à l’application des dispositions de la Loi électorale du Canada et de la
Loi référendaire. Le DGE nomme aussi un arbitre en matière de radiodiffusion, dont il
surveille le travail, qui consiste à répartir le temps d’antenne gratuit et payant entre les partis
politiques enregistrés pendant les élections générales et entre les comités référendaires dans
le cas d’un référendum, selon une formule fixée dans la législation.

 Élections Canada offre aux commissions de délimitation des circonscriptions électorales
fédérales un large éventail de compétences et de services techniques et il taxe leurs comptes.
Il fournit aussi les services nécessaires aux comités parlementaires qui examinent la
législation ainsi que les activités et le budget de l’organisme.
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Le DGE bénéficie du soutien de neuf directions qui exercent les fonctions administratives
liées à la préparation et à l’administration des scrutins. La figure ci-dessous montre la
structure et les rapports hiérarchiques de l’organisme.

Organisation d’Élections Canada

Planification stratégique et 
affaires intergouvernementales

Arbitre en matière de 
radiodiffusion

Commissaire aux élections 
fédérales

Commissions de 
délimitation des 

circonscriptions électorales

Directeurs du 
scrutin

Communications

Administration et
ressources humaines

Services juridiques

Technologie informatique

Financement des élections

Opérations

Registre national des électeurs

Services internationaux

Directeur général
des élections

Directeur général 
adjoint des 

élections

Parlement
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Partie III : Rendement de l’organisme
Élections Canada fonctionne selon deux autorisations budgétaires : les crédits administratifs
(qui servent essentiellement à payer les salaires d’un noyau d’employés embauchés pour une
période indéterminée) et l’autorisation législative (qui couvre toutes les autres dépenses, y
compris le coût des scrutins et les programmes permanents d’éducation publique). Comme
ces autorisations sont interdépendantes, l’organisme rend compte de son rendement de façon
globale.

3.1 Attentes en matière de rendement
Le tableau suivant présente, à l’aide d’indicateurs précis, les avantages du système électoral
fédéral pour les Canadiens et les autres intervenants. On y trouve les trois engagements clés
qui appuient le mandat de l’organisme.

Principaux engagements en matière de résultats d’Élections Canada

Pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

Qui se manifeste par : Réalisations signalées dans :

des élections et des référendums
fédéraux qui préservent l’intégrité du
processus électoral

•  des scrutins équitables et transparents qui
se déroulent dans le cadre des exigences
constitutionnelles et juridiques, et
conformément à celles-ci

•  Section 3.2.1 du
Rapport ministériel sur
le rendement (RMR)

 •  des programmes efficaces d’application
des lois et des règlements

•  Section 3.2.1 du RMR

 •  des scrutins qui éliminent les obstacles à la
participation et facilitent l’accès au
processus électoral

•  Section 3.2.1 du RMR

 •  la diffusion en temps opportun de
renseignements électoraux complets

•  Section 3.2.1 du RMR

 un état de préparation permettant de
conduire des scrutins à tout moment
tout en améliorant la prestation des
services électoraux

•  un personnel et des travailleurs électoraux
bien formés, des mécanismes électoraux au
point et des systèmes, des bases de
données et de l’équipement prêts à servir

•  Section 3.2.2 du RMR

 •  l’élaboration de processus à la fois
économiques et adaptés aux besoins des
intervenants

•  Section 3.2.2 du RMR

 des programmes d’éducation et
d’information publique ainsi que du
soutien en matière électorale de haute
qualité, accessibles en temps utile au
public, aux parlementaires, aux
membres du Cabinet, aux
commissions de délimitation des
circonscriptions électorales, aux
partenaires et aux autres intervenants

•  l’accès opportun des intervenants à des
renseignements, à des conseils, à des
produits et à du soutien de grande qualité,
conformément aux normes établies

•  des processus électoraux mieux connus de
la population, particulièrement des
personnes et des groupes susceptibles
d’avoir des difficultés à exercer leurs
droits démocratiques

•  Section 3.2.3 du RMR

•  Section 3.2.3 du RMR
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Le tableau ci-après donne les éléments suivants pour chaque autorisation budgétaire :

� les prévisions au début de l’année (Dépenses prévues);
� la somme des dépenses prévues et des dépenses additionnelles qu’il a fallu engager

compte tenu de l’évolution des priorités et des imprévus (Autorisations totales);
� les dépenses effectivement engagées (Dépenses réelles).

Dépenses prévues et réelles par autorisation budgétaire (en milliers de dollars)

Autorisation budgétaire Dépenses prévues
1998-1999

Autorisations
totales 1998-1999

Dépenses réelles
1998-1999

Administration 3 319 3 319 3 344
Élections et référendums 29 000 31 600 28 642

Total 32 319 34 919 31 986

3.2 Réalisations en matière de rendement par objectif stratégique

Les paragraphes qui suivent font état du rendement et des résultats en fonction des objectifs
stratégiques de l’organisme. On trouvera des détails supplémentaires sur les activités et les
résultats d’Élections Canada à la partie VI.

3.2.1 Conduite des scrutins

Conduire des élections et des référendums fédéraux qui préservent l’intégrité du
processus électoral.

En 1998-1999, Élections Canada a administré deux élections partielles : celle du
14 septembre 1998 dans la circonscription de Sherbrooke, au Québec, et celle du 12 avril
1999 dans la circonscription de Windsor–St. Clair, en Ontario. L’organisme a également
terminé les travaux liés à la 36e élection générale, tenue le 2 juin 1997, et à l’élection
partielle du 30 mars 1998 dans Port Moody–Coquitlam, en Colombie-Britannique.

Élections partielles de 1998-1999

Comme à tous les scrutins, Élections Canada s’est efforcé de communiquer l’information sur
les élections partielles et les dates clés du calendrier électoral à la population des
circonscriptions visées, aux partis, aux candidats et aux médias.

Les données du Registre national des électeurs ont servi à dresser les listes électorales
préliminaires de Sherbrooke et de Windsor–St. Clair. Le registre est tenu à jour de façon
continue afin de supprimer les inscriptions en double et les fichiers des électeurs décédés,
d’actualiser les données existantes et d’ajouter les nouveaux électeurs.
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L’organisme a également réalisé un exercice de révision ciblée en vue d’ajouter à la liste
préliminaire les électeurs résidant dans les nouveaux quartiers et les établissements
résidentiels. Des agents réviseurs se sont rendus dans des endroits comme des centres de
soins de longue durée et des maisons d’hébergement, et 4 172 trousses d’inscription ont été
distribuées dans les nouveaux quartiers et les secteurs à
mobilité élevée.

Pour aider les personnes ayant des limitations
fonctionnelles, Élections Canada a fourni l’accès de plain-
pied à 99,8 % des 453 bureaux de scrutin situés dans les
circonscriptions électorales de Port Moody–Coquitlam et
de Sherbrooke. Lorsque leur bureau de scrutin n’offrait pas
un tel accès, les électeurs pouvaient soit demander au
directeur du scrutin un certificat de transfert les autorisant
à voter dans un bureau voisin offrant l’accès de plain-pied,
soit choisir de voter par la poste.

Pour assurer l’équité et la transparence de l’administration
des élections partielles, l’organisme a :

� examiné les rapports financiers des 16 candidats qui
ont participé aux élections partielles dans Port Moody–Coquitlam et Sherbrooke afin de
vérifier le respect des dispositions financières de la Loi électorale du Canada et de
déterminer le montant du remboursement partiel des dépenses d’élection à verser aux
cinq candidats qui y avaient droit parce qu’ils avaient obtenu au moins 15 % des votes
valides;

� fourni aux directeurs du scrutin, à leur personnel, aux candidats, aux agents officiels et
aux vérificateurs de la formation, des documents d’information et un réseau de soutien
téléphonique sans frais pour les aider à comprendre leurs responsabilités en vertu de la
Loi électorale du Canada et à s’en acquitter;

� publié le nombre d’électeurs figurant sur la liste électorale préliminaire, les plafonds de
dépenses des candidats, les résultats officiels, la liste des candidats, la carte des
circonscriptions, de l’information sur les bureaux des directeurs du scrutin, des
communiqués, des renseignements généraux sur le processus électoral, les sommaires
des dépenses des candidats et le rapport du directeur général des élections sur les
élections partielles tenues en 1998.

Le taux de participation à une élection partielle est généralement plus bas qu’à une élection
générale. Cette tendance s’est confirmée dans Sherbrooke, où le taux de participation à
l’élection générale de juin 1997 a été de 73,5 %, comparativement à 48,7 % à l’élection
partielle.

Le commissaire aux élections fédérales du Canada a étudié neuf plaintes liées aux
obligations financières, à la publicité et à la conduite de fonctionnaires électoraux lors des
élections partielles dans Port Moody–Coquitlam et dans Sherbrooke. Aucune poursuite
n’a été entamée par suite de ces enquêtes.

Le directeur général des
élections du Canada,

M. Jean-Pierre Kingsley, a reçu
le prestigieux Prix du président

de l’Association canadienne
pour l’intégration

communautaire. Cette
récompense annuelle est

décernée à une personne qui
manifeste un leadership

exceptionnel dans la promotion
des droits des personnes ayant

une déficience.



Bureau du directeur général des élections8

En moyenne, les élections partielles de 1998 ont été moins coûteuses que celles tenues après
l’élection générale de 1993. Le coût par électeur a été de 6,27 $ dans Sherbrooke et de 6,94 $
dans Port Moody–Coquitlam, alors que le coût moyen par électeur des dix élections
partielles conduites entre 1994 et 1997 s’élève à 8,91 $. Les économies découlent
principalement de l’utilisation des données du Registre national des électeurs au lieu d’un
recensement, du calendrier électoral plus court et d’autres changements administratifs.

Coût réel de l’élection partielle de septembre 1998 dans Sherbrooke (en dollars)
Coût réel
1998-1999

Coût prévu
1999-2000

Coût réel
total1

Coût par
électeur

Sherbrooke (Québec) 349 874 - 349 874 4,60

Bureaux d’Ottawa 115 398 12 000 127 398 -

 Coût total 465 272 12 000 477 272 6,27

1 Des dépenses de 12 000 $ prévues pour 1998-1999 sont comprises.

Note : De nombreux facteurs influent sur le coût des scrutins – qu’il s’agisse d’élections générales, d’élections
partielles ou de référendums – et sur les coûts connexes pour chaque circonscription. Parmi ces facteurs,
signalons le nombre de circonscriptions visées, les caractéristiques de chacune (emplacement géographique,
densité de la population, taille de la circonscription électorale, circonscription urbaine ou rurale, etc.), les
différents mécanismes, systèmes et méthodes utilisés d’un scrutin à l’autre, la durée du calendrier électoral, la
rémunération et les allocations établies par le Tarif des honoraires, et le nombre de candidats et de partis
politiques admissibles au remboursement de leurs dépenses d’élection.

Plaintes reliées à la 36e élection générale

Dans le cadre de la 36e élection générale tenue en 1997, le commissaire aux élections
fédérales a examiné 864 plaintes visant des infractions présumées, dont 839 ont été classées
sans poursuites. Le commissaire a autorisé 25 poursuites pour exercice du vote sans avoir
qualité d’électeur, défaut de soumettre un rapport financier et dégradation d’affiches
électorales. Huit de ces causes se sont soldées par des condamnations. Des détails sur les
déclarations de culpabilité sont publiés sur le site Web d’Élections Canada.

Afin que l’élection générale de 1997 se déroule dans l’équité et la transparence, Élections
Canada a publié sur son site Web les contributions et les dépenses déclarées par les
candidats et les partis enregistrés pour la 36e élection générale.
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3.2.2 Préparation à la tenue des scrutins et améliorations

Parvenir à un état de préparation permettant de conduire des scrutins à tout moment
tout en améliorant la prestation des services électoraux.

État de préparation à la tenue d’un scrutin

Les évaluations postélectorales du scrutin de 1997 ont révélé d’importants défis à relever
en ce qui a trait à la technologie de l’information et aux relations de travail entre les
directeurs du scrutin et l’administration d’Élections Canada. L’organisme a examiné les
recommandations découlant des séances d’évaluation postélectorale, en a établi l’ordre de
priorité et les a intégrées aux plans futurs, tout en s’assurant d’être toujours prêt à tenir au
besoin des élections générales, des élections partielles et des référendums fédéraux.

Élections Canada a mis en œuvre deux stratégies pour relever ces défis; il a également
amélioré la disponibilité de sa technologie. L’organisme a adopté une politique de
consultation afin de faire en sorte que les agents locaux soient systématiquement
consultés au cours de l’élaboration ou de la révision de procédures et de systèmes. En
conséquence, les directeurs du scrutin et les principaux membres de leur personnel ont
jusqu’à présent participé à des ateliers, qui ont notamment porté sur l’élaboration du
nouveau système d’inscription des électeurs (RÉVISE), sur les processus administratifs
qu’il y a lieu d’améliorer dans les bureaux des directeurs du scrutin et sur le processus
d’élaboration du profil des compétences des directeurs du scrutin.

De plus, l’organisme a assuré l’accès et fourni de l’information en publiant régulièrement
un Bulletin de nouvelles et d’information et en le distribuant à tous les directeurs et
directeurs adjoints du scrutin. Le bulletin concerne ou touche directement les activités des
directeurs du scrutin. L’organisme a reçu des principaux intéressés des observations
positives au sujet de ces initiatives.

Grâce à un programme de formation de huit jours, l’organisme a assuré la formation de
97 % des nouveaux directeurs du scrutin. Ceux-ci sont maintenant prêts à tenir un scrutin.

Amélioration de la tenue de scrutins

Registre national des électeurs

Tenue à jour du registre

Le registre en est à présent à l’étape de la tenue à jour; les renseignements qu’il contient
doivent être aussi exacts et à jour que possible. En tout temps, il doit être prêt à produire des
listes électorales préliminaires fiables pour les élections générales, les élections partielles et
les référendums fédéraux. L’organisme met continuellement à jour le registre grâce aux
données qu’il reçoit conformément aux ententes conclues à cet égard avec Revenu Canada et
Citoyenneté et Immigration Canada (CIC), avec les bureaux d’immatriculation des véhicules
automobiles et les registraires de l’état civil des provinces et des territoires, de même
qu’avec les organismes électoraux de la Colombie-Britannique et du Québec, où il existe des
registres provinciaux d’électeurs.
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Au niveau fédéral, la première année de l’initiative de consentement actif mise en œuvre
avec Revenu Canada (année d’imposition 1997, année civile 1998) a démontré que près de
80 % des personnes qui ont présenté une déclaration de revenus ont consenti à ce que leurs
nom, adresse et date de naissance soient communiqués à Élections Canada afin que
l’organisme puisse mettre le registre à jour. Ces chiffres sont considérablement plus élevés
que les 70 % initialement prévus lors de l’étude de faisabilité du registre. Compte tenu des
20 millions de déclarations pour l’année courante (année d’imposition 1998, année civile
1999), les résultats préliminaires indiquent que le taux de consentement est passé à 83 %.
Jusqu’à présent, les résultats de l’initiative avec CIC sont également très satisfaisants. En
effet, depuis juin 1997, plus de 100 000 nouveaux Canadiens ont consenti à faire ajouter leur
nom au registre.

Le registre est aussi tenu à jour grâce à des activités de communication à l’intention de
nouveaux citoyens, de nouveaux électeurs qui viennent d’avoir 18 ans et des électeurs au
sujet desquels les renseignements semblent erronés ou manquants. En mars 1999, Élections
Canada a entrepris une initiative visant à envoyer quelque 270 000 avis de vérification à des
électeurs dont les dossiers semblent comporter des erreurs afin de leur demander de
confirmer ou de corriger les renseignements à leur sujet. Cette initiative a été suivie par
l’envoi d’une lettre à environ 150 000 éventuels nouveaux électeurs qui ont atteint 18 ans
entre juin 1997 et décembre 1998, afin de les aviser de leur droit de vote et d’obtenir leur
consentement pour ajouter leur nom au registre. Cette initiative n’a toutefois pas été menée
au Québec. Les mises à jour trimestrielles tirées de la liste électorale permanente de cette
province, maintenue par le Directeur général des élections du Québec, font état des jeunes
adultes. Par conséquent, il n’était pas nécessaire de viser ce groupe. De plus, des ententes ont
été conclues pour permettre à Élections Canada de recevoir les données recueillies lors des
dernières élections en Ontario, à Terre-Neuve et au Nunavut ainsi que lors de la prochaine
élection dans les Territoires du Nord-Ouest. Il n’était donc pas nécessaire non plus de viser
ces provinces.

Liste des électeurs

Les versions actualisées du registre ont servi à produire des listes électorales pour la
fourniture annuelle, le 15 octobre, de données aux députés et aux partis politiques fédéraux,
pour Élections Ontario en mars 1999 et aux fins de l’état de préparation à la tenue
d’élections fédérales, en juin 1999. Les données provenant du registre ont également servi à
dresser des listes électorales préliminaires pour les élections partielles à Sherbrooke et à
Windsor–St. Clair.

Partenariats visant le partage de données

L’établissement de partenariats visant le partage de données est demeuré une priorité
d’Élections Canada en 1998-1999. L’organisme a conclu 13 ententes à cet égard avec
d’autres administrations, pour un total de 49 administrations comme l’indique le tableau à la
page suivante.
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Ententes de partage de données conclues avec d’autres instances

Province Instances Nombre d’instances Nombre d’électeurs

Île-du-Prince-Édouard Municipale 1 2 944

Nouvelle-Écosse Municipales 22 182 423

Nouveau-Brunswick Municipale 1 546 398

Québec Municipales 6 92 452

Ontario Municipales
Provinciale

5
1

183 316
7 001 060

Manitoba Municipales
Conseils scolaires

9
4

434 824
29 942

Total 49 8 473 359

Le 6 avril 1999, on a annoncé une entente historique entre Élections Canada et Élections Ontario
concernant la fourniture de données du Registre national des électeurs pour créer le nouveau
Registre permanent des électeurs de l’Ontario. L’utilisation d’un registre permanent devait aider
cette province à économiser environ 10 millions de dollars en supprimant, dans une large mesure,
le processus de recensement. L’entente donne également à Élections Canada la possibilité
d’actualiser le Registre national des électeurs au moyen des données qu’Élections Ontario lui
fournira à partir de listes révisées au cours de l’élection provinciale du 3 juin 1999.

Gestion de la qualité

La qualité des données du registre fait continuellement l’objet d’une surveillance. Des
échantillons des mises à jour sont examinés et le logiciel utilisé pour les mises à jour est
modifié au besoin. Le nombre de changements d’adresses et de nouveaux électeurs est
comparé à des estimations de Statistique Canada afin de produire des estimations de la
qualité des données du registre.

Système d’information à référence spatiale

Dans son Rapport sur le rendement de 1997-1998, l’organisme avait rapporté qu’un accord
avait été conclu avec Statistique Canada visant l’élaboration d’un réseau routier numérique à
l’échelle nationale qui s’appellerait Base nationale de données géographiques. Ce projet,
initié de concert avec Statistique Canada en 1998-1999, fusionne le fichier du réseau des rues
et les délimitations de Statistique Canada, les cartes électorales d’Élections Canada et des
milliers de nouvelles données sur les routes, les noms de routes et les plages d’adresses. La
phase de conception du projet a été complétée en juillet 1999. À mesure que de nouveaux
électeurs sont ajoutés au Registre national des électeurs ou que des électeurs déménagent à
une nouvelle adresse, nous préciserons l’endroit où leur adresse se situe sur le réseau national
des routes, et dans quelles circonscription et section de vote elle se trouve. Ce processus dit
de géoréférençage permettra aux organismes provinciaux et municipaux d’adapter les
données du réseau des routes aux fins de leurs propres territoires – circonscriptions
électorales, districts scolaires, zones d’évacuation ou territoires couverts par les services
sociaux, par exemple – à partir d’une seule et même base de données.
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Autres systèmes de scrutin

Comme l’ont démontré les projets de Registre national des électeurs et de Base nationale de
données géographiques, la technologie de l’information continue de jouer un rôle crucial
dans la restructuration des opérations électorales fédérales. En 1998-1999, l’organisme a
amélioré la tenue des scrutins en élaborant et en perfectionnant des systèmes automatisés
dans les secteurs suivants :

� L’administration d’Élections Canada à Ottawa abrite maintenant à titre permanant un
Centre de technologie pour les bureaux des directeurs du scrutin (CTBDS), chargé de
mettre à l’essai et de coordonner le déploiement des outils informatiques et de la
technologie qu’utilisent les directeurs du scrutin pour administrer les élections, les
élections partielles et les référendums. Le Centre aide aussi à la présentation de la
nouvelle technologie dans les bureaux des directeurs du scrutin.

� Élections Canada profite également des élections partielles pour mettre à l’essai de
nouveaux processus et de nouvelles pratiques. La version 1 du nouveau poste de travail
de directeur du scrutin, un sous-projet du CTBDS, a été utilisée lors de l’élection
partielle de Windsor–St. Clair. Elle a été bien accueillie par le personnel du directeur du
scrutin, qui a signalé qu’elle était plus facile à utiliser que le logiciel de l’élection
générale de 1997. Le Centre a également contribué à offrir une formation interactive sur
le Système des résultats électoraux et il a été en mesure d’installer des mises à jour à
distance, à partir des bureaux d’Élections Canada. Cette innovation a permis d’améliorer
le processus électoral en réduisant le temps nécessaire pour accomplir des tâches
particulières, en fournissant un appui accru aux bureaux des directeurs du scrutin et en
rendant les processus plus efficaces et économiques.

� Système de paiement au bureau du directeur du scrutin (SPBDS) – Élections Canada a
entrepris un projet visant à restructurer son nouveau Système de paiement au bureau du
directeur du scrutin, qui s’est développé à partir de suites de paiements multiples et de
processus de paiement de personnes et de fournisseurs pendant des scrutins, et à appuyer
différents besoins fonctionnels. Le SPBDS offrira un système de gestion de paiement
intégré faisant appel à des processus simplifiés, à un cadre de responsabilité clair ainsi
qu’à des attentes et à des objectifs mesurables en matière de rendement.

� Système de gestion du matériel – Élections Canada a mis en œuvre le nouveau Système
de gestion du matériel conçu pour assurer la surveillance et le dépistage efficaces du
matériel de scrutin.

� Contributions et dépenses déclarées par les candidats et les partis politiques
enregistrés – Cette nouvelle base de données en ligne permet aux utilisateurs de
consulter le site Web et d’extraire des renseignements sommaires sur les contributions et
les dépenses d’élection déclarées par les partis politiques et les candidats, et ce, pour tous
les scrutins qui se sont tenus depuis l’élection générale de 1997.



Partie III : Rendement de l’organisme 13

� La technologie et le processus de vote – Une étude portant sur la technologie et le
processus de vote, commandée par Élections Canada, a été déposée en mai 1998. Elle
avait pour objet l’examen des répercussions de la technologie de l’information sur le
processus de vote. Elle a comporté une évaluation de la possibilité d’accroître
l’accessibilité du processus de vote pendant des scrutins fédéraux grâce à l’utilisation du
téléphone, de l’Internet ou de kiosques de vote. L’une des principales conclusions de
l’étude soulignait la nécessité de s’assurer que toute nouvelle méthode pour déposer les
bulletins de vote s’ajoute aux méthodes de scrutin actuelles, mais ne les remplace pas.
L’étude a indiqué les éventuelles mesures à prendre, notamment des projets pilotes et
d’autres travaux de recherche.

3.2.3 Éducation, information et soutien du public

 Exécuter des programmes d’éducation et d’information publique et fournir du soutien
en matière électorale au public, aux parlementaires, aux membres du Cabinet, aux
commissions de délimitation des circonscriptions électorales, aux partenaires et aux
autres intervenants.

Faits nouveaux concernant les programmes d’éducation et d’information du public

Élections Canada a poursuivi son action visant à sensibiliser davantage le public au
processus électoral et au patrimoine démocratique canadien. Dans le cadre de ses
initiatives permanentes concernant les programmes d’éducation et d’information du
public, Élections Canada a révisé ses documents, perfectionné son site Web et poursuivi
ses campagnes axées sur les jeunes.

Salon Pepsi Jeunesse –  Ce salon de la jeunesse se tient chaque année à Montréal et attire
plus de 120 000 visiteurs, la plupart âgés de 12 à 17 ans. Élections Canada y a mené deux
grands projets de nature électorale avec des élèves de niveau secondaire IV et secondaire V,
soit  l’élection de la Personnalité Jeunesse du Grand Montréal et l’élection de la Personnalité
Jeunesse du Québec. Pour ce dernier projet, les participants venaient d’aussi loin que
Matagami, le Lac Saint-Jean, Québec, la région des Laurentides et les Cantons de l’Est. Avec
une participation moyenne de plus de 2 000 électeurs par jour pendant cinq jours, ce scrutin a
constitué, de loin, la plus grande élection simulée tenue par Élections Canada au pays.

Au service de la démocratie / Les coulisses des élections – Pendant la période visée par le
présent rapport, notre populaire exposition itinérante s’est arrêtée dans les endroits suivants :
le Moose Jaw Art Museum, en Saskatchewan; l’édifice fédéral Chief-Elijah-Smith, à
Whitehorse, au Yukon; le Fort Smith Museum and Archives, dans les Territoires du
Nord-Ouest; le Centre du patrimoine septentrional du Prince de Galles, à Yellowknife, dans
les Territoires du Nord-Ouest, le Richmond Museum, en Colombie-Britannique, et le Greater
Vernon Museum and Archives, en Colombie-Britannique.
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Forum des jeunes Canadiens – Il s’agit d’un programme d’éducation qui se tient quatre fois
l’an à l’intention des jeunes de toutes les régions du pays qui sont en deuxième cycle
d’études secondaire ou au cégep, afin de permettre à ceux-ci de se familiariser avec les
systèmes de gouvernement canadiens. Encore une fois, les étudiants ont planifié l’élection
d’un représentant canadien à un parlement mondial simulé, et le directeur général des
élections a pris la parole devant eux, a répondu à leurs questions et annoncé les résultats de
l’élection.

Ateliers dans le cadre de conférences d’enseignants – Lors de ces ateliers, on discute des
élections simulées en tant qu’outil pédagogique dans une matière donnée, comme l’histoire,
l’apprentissage d’une langue, etc., tout en enseignant le processus électoral. En 1998-1999,
des représentants d’Élections Canada ont assisté aux conférences suivantes : rencontre
conjointe de l’Association canadienne d’éducation et l’Association canadienne des
commissions / conseils scolaires; l’Association nationale des étudiants handicapés au niveau
postsecondaire; l’Association des collèges communautaires du Canada; la Société des
professeurs d’histoire du Québec; l’Association canadienne d’éducation de langue française;
le McGill Institute for the Study of Canada; le People in Motion Show et le Summer Institute
for Teachers. Des ateliers sur le processus électoral ont également été donnés aux
enseignants du Conseil des écoles catholiques d’Ottawa-Carleton et du Toronto District
School Board.

À la découverte du système électoral canadien – Depuis la parution de ce CD-ROM
interactif, en mai 1998, plus de 12 000 exemplaires en ont été commandés auprès d’Élections
Canada. Conçu à l’intention des jeunes Canadiens, le CD-ROM constitue un guide visuel
exhaustif sur le système électoral canadien. La promotion du CD-ROM s’est essentiellement
faite par la distribution de dépliants, le site Web d’Élections Canada et diverses conférences
destinées aux jeunes. Des cartes-réponses transmises par les utilisateurs ont confirmé son
utilité en tant qu’outil d’apprentissage du système électoral au Canada.

Répondre aux demandes du public – Informer le public et répondre à ses demandes
représente un élément important des attributions d’Élections Canada. L’organisme répond à
des demandes de renseignements émanant du grand public, de néo-Canadiens, de partis
politiques, de députés, de chercheurs, de bibliothèques, d’organismes provinciaux et
municipaux, d’organisations gouvernementales et non gouvernementales ainsi que d’instituts
internationaux et d’établissements d’enseignement. En 1998-1999, le Centre de
renseignements d’Élections Canada a répondu à 46 994 appels sur la ligne d’information sans
frais (1 800 INFO-VOTE). Quelque 2 375 autres demandes d’information ont été transmises
au moyen du site Internet d’Élections Canada.

Documents de nature législative sur le Web – Toutes les lois régissant les élections et les
référendums fédéraux ont été ajoutées sur le site Web en août 1998.
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Réforme législative

Le 11 juin 1998, le projet de loi C-411, Loi modifiant la Loi électorale du Canada (1998,
ch. 18), a reçu la sanction royale. Le projet de loi modifie certains éléments des articles 222 à
238 touchant les rapports financiers des candidats. Selon ces modifications, le directeur
général des élections peut autoriser le dépôt tardif du rapport concernant les dépenses
d’élection d’un candidat ou la correction d’un rapport déjà déposé, ainsi que la réception et
le règlement d’une réclamation après le délai prescrit par la Loi. Les candidats n’ont donc
plus à demander la permission d’un tribunal à ce chapitre.

La Loi modifiant la Loi sur le Nunavut et la Loi constitutionnelle de 1867 (1998, ch. 15), qui
a reçu la sanction royale le 11 juin 1998, modifie la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales et la Loi constitutionnelle de 1867, afin de tenir compte de la
création du territoire du Nunavut, le 1er avril 1999.

Élections Canada a continué d’apporter son concours au Comité permanent de la procédure
et des affaires de la Chambre dans sa révision de la Loi électorale du Canada. Le Comité a
soumis ses propositions de modifications le 18 juin 1998, auxquelles le gouvernement a
répondu, le 7 juin 1999, par le dépôt à la Chambre des communes du projet de loi C-83, Loi
concernant l’élection des députés à la Chambre des communes, modifiant certaines lois et
abrogeant certaines autres. L’organisme a participé activement à la révision effectuée par le
Comité permanent et a dispensé du soutien technique au gouvernement lors de la préparation
du projet de loi.

Le 29 mai 1998, dans l’affaire Thomson Newspapers Co. c. Canada (Procureur général), la
Cour suprême du Canada a déclaré inconstitutionnel l’article 322.1 de la Loi électorale du
Canada, lequel interdit la publication de sondages d’opinion entre minuit le vendredi qui
précède le jour de l’élection et la fermeture des bureaux de vote. La Cour suprême a jugé que
cet article, introduit en 1993, limitait la liberté d’expression garantie par l’article 2b) de la
Charte canadienne des droits et libertés et que la restriction ne pouvait se justifier par
l’article 1 de Charte.

Le 10 mars 1999, à la suite d’une poursuite judiciaire intentée par Miguel Figueroa, chef du
Parti communiste du Canada, la Cour de l’Ontario (Division générale) a jugé
inconstitutionnelles certaines dispositions de la  Loi électorale du Canada. Le tribunal a en
effet considéré que l’obligation de verser un dépôt de 1 000 $ dans le cadre du processus de
de présentation des candidatures constituait une limitation du droit de se porter candidat,
lequel est protégé par l’article 3 de la Charte canadienne des droits et libertés. Le tribunal a
également jugé que la condition voulant qu’un candidat doive recevoir 15 % des votes
valides pour obtenir le remboursement de la moitié de son dépôt de 1 000 $ était
inconstitutionnelle, mais que l’obligation relative au versement d’un dépôt de 1 000 $
pouvait être maintenue si celui-ci était remboursable intégralement si toutes les conditions
relatives à la présentation de rapports financiers ont été respectées. L’alinéa 84(3)b) de la Loi
est donc nul et non avenu. Par conséquent, le dépôt de mise en candidature est remboursé
aux candidats qui respectent les exigences en matière de rapports financiers prescrites par la
Loi.



Bureau du directeur général des élections16

Comité consultatif des partis politiques enregistrés

Élections Canada a mis sur pied un comité consultatif afin de réunir des représentants des partis
politiques enregistrés et des fonctionnaires d’Élections Canada. Ce comité, présidé par le directeur
général des élections, permet de mettre des connaissances en commun, d’améliorer les relations
de travail et de régler les questions administratives qui ne nécessitent pas de modifications
législatives mais qui peuvent avoir des répercussions sur les partis et les candidats. Cette mesure a
été recommandée au Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre (CPPAC)
durant les audiences concernant le rapport du Comité sur la Loi électorale du Canada. Lors de
sa réunion du 5 février 1999, le Comité consultatif a terminé son examen des questions
administratives dont l’avait saisi le CPPAC après avoir étudié la Loi électorale du Canada.

Activités internationales

Élections Canada entretient des relations avec d’autres organismes semblables dans divers pays
des quatre coins du monde pour permettre un échange de renseignements et une mise à profit des
expériences de chacun en matière électorale. En outre, Élections Canada travaille avec le
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international et l’Agence canadienne de
développement international pour fournir une aide technique et professionnelle à d’autres pays.
Les activités d’Élections Canada au cours des derniers mois comprennent ce qui suit.

Ø Les 27 et 28 juillet 1998, Élections Canada a tenu la quatrième Conférence de l’Union
interaméricaine des organismes électoraux (UNIORE). Les participants à cette conférence
de deux jours étaient du personnel électoral de haut niveau qui représentait des organismes
électoraux des Amériques centrale, du Nord et du Sud, ainsi que des Caraïbes. Les objectifs
de la conférence de l’UNIORE consistaient à permettre une discussion des questions
actuelles d’intérêt commun par les autorités électorales et une réflexion sur les défis très réels
que les institutions électorales doivent relever.

Ø Élections Canada a aussi tenu la première réunion du Réseau mondial des organismes
électoraux à Ottawa, du 11 au 14 avril 1999. Cette conférence était parrainée par
l’International Foundation for Election Systems, l’International Institute for Democracy
and Electoral Assistance et la Division de l’assistance électorale des Nations Unies. Les
objectifs de cette conférence étaient de réunir des associations de gestion électorale pour
échanger de l’information sur les programmes qu’elles mettent en œuvre au profit de leurs
membres et des processus électoraux de leurs régions, de déterminer les programmes
bilatéraux qui pourraient être créés et de cerner les besoins communs de toutes les
associations et de leurs membres. Cette conférence a permis d’établir un mécanisme de suivi
pour un Réseau mondial des organismes électoraux. À la fin de cette conférence, de concert
avec l’Instituto Federal Electoral du Mexique, les organisateurs ont signé une lettre d’intention
de collaboration à des projets de gestion électorale. Ce partenariat, dont Élections Canada est
un membre important, a été formé afin de fournir un soutien pour les communications et les
activités du Réseau mondial des organismes électoraux.
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� Élections Canada a fourni une aide professionnelle et technique aux administrations
électorales d’Antigua-et-Barbuda, du Cambodge, de l’Équateur, du Gabon, de la Gambie,
du Kirghizistan, du Kazakhstan, de la Mauritanie, du Mozambique, du Nigéria, de Puerto
Rico, du Venezuela, du Yemen et du Zimbabwe.

� Élections Canada a reçu, dans ses bureaux à Ottawa, dix groupes de visiteurs
représentant 12 pays, auxquels il a fourni de l’information et présenté des exposés sur le
système électoral canadien.

3.3 Autres réalisations

Dans le but d’améliorer sa capacité à fournir des services de manière efficace, efficiente et
innovatrice en réponse aux besoins des intervenants, et de faire en sorte que tous les
employés œuvrent dans un contexte de travail propice à l’épanouissement, l’organisme a
mené les initiatives suivantes en 1998-1999.

� Norme générale de classification (NGC) – Toutes les descriptions de travail d’Élections
Canada ont été rédigées en fonction de la NGC. Le processus d’évaluation va bon train et
devrait prendre fin d’ici septembre 1999.

� Stratégie d’information financière – En avril 1999, l’organisme a mis en œuvre un
système intégré de gestion de l’information financière recouvrant les fonctions des
finances, des recettes et des approvisionnements. Cette mesure a pavé la voie au respect,
par Élections Canada, des exigences de la Stratégie d’information financière du
Secrétariat du Conseil du Trésor en matière de comptabilité et d’établissement de
rapports.

� Évaluation de la menace et des risques – Élections Canada a parachevé un examen
exhaustif de la fonction d’évaluation de la menace et des risques afin de permettre aux
cadres supérieurs de prendre des décisions éclairées sur les problèmes de sécurité qui
sont susceptibles d’avoir un effet sur la capacité de l’organisme à s’acquitter de son
mandat. L’examen a mis en lumière des préoccupations qui ont mené à des
recommandations présentées aux cadres supérieurs. La mise en œuvre des
recommandations est censée avoir lieu en 1999-2000. De plus, les résultats de
l’évaluation jetteront les bases de la mise à jour des Plans de reprise des activités de
l’organisme.

� Plan stratégique – En mars 1999, Élections Canada lançait son deuxième Plan
stratégique (pour 1999-2002). Le plan définit des orientations pour l’organisme en
réponse aux grandes tendances démographiques, législatives et technologiques qui auront
une incidence sur Élections Canada au cours des prochaines années. Le plan met en
lumière les innovations et les améliorations qui s’imposeront en réponse à ces tendances.
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Vérifications et examens internes

Vérification de la fonction de l’approvisionnement – La vérification visait à évaluer les
méthodes d’attribution de marchés et d’approvisionnement par l’examen des politiques, des
pratiques, des méthodes opérationnelles et des systèmes de gestion appuyant les opérations,
la prise de décisions de gestion et le contrôle. Le Comité de vérification a approuvé le
rapport de vérification et le plan d’action. Un suivi à la vérification aura lieu dès 1999-2000.

Examen de l’état de préparation à l’an 2000 – Il s’agit d’une évaluation générale des progrès
réalisés par Élections Canada dans le recensement et l’élimination des risques encourus par
les systèmes qui appuient les fonctions essentielles à la mission de l’organisme, à cause du
problème de codage des dates lié au passage à l’an 2000. Cela comprend l’examen de
l’élaboration de notre stratégie à l’égard du défi technologique de l’an 2000; du plan et de
l’approche adoptés pour préparer l’organisme à relever le défi; de l’approche adoptée à
l’égard de la conduite de recherches et de l’examen continu des risques potentiels liés au défi
technologique de l’an 2000 pour tous les processus et les groupes d’activités. L’évaluation
précise également où et comment les stratégies commerciales et la planification des mesures
d’urgence sont évaluées, au besoin.

Examen de la sécurité – L’organisme a entrepris un examen de sa fonction de sécurité afin de
répondre aux conditions de la Politique sur la sécurité du gouvernement.
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Partie IV : Groupement des rapports

4.1 État de préparation à l’an 2000
Comme il était indiqué dans le Rapport sur le rendement 1997-1998, aucune des applications
informatiques de l’organisme n’est considérée par le Secrétariat du Conseil du Trésor comme
étant un système essentiel à la mission de l’administration fédérale. Élections Canada a
évalué l’état de préparation à l’an 2000 de chaque application afin de relever les cas précis
d’utilisation de la date, de déterminer leur incidence et d’évaluer le travail nécessaire pour la
correction des codes problématiques.

Le Projet de l’an 2000 a été subdivisé en initiatives portant sur la planification de mesures
d’urgence pour les opérations, les systèmes intégrés dans l’infrastructure de l’immeuble et
les évaluations juridiques relatives à la position contractuelle de l’organisme à l’égard de ses
fournisseurs et partenaires.

Des progrès constants ont été réalisés sur tous les fronts. Le calendrier général reste faisable;
toutes les activités qui sont considérées comme essentielles avant l’an 2000, y compris la
conduite d’essais, et dont le parachèvement était fixé pour l’automne 1999, respectent les
délais. De plus, l’organisme prépare un plan de mesures d’urgence relativement à l’an 2000
et il devrait être prêt en septembre 1999.
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Partie V : Rendement financier

5.1 Aperçu du rendement financier

Comme on l’a indiqué précédemment, l’organisme fonctionne selon les crédits administratifs
annuels, qui servent essentiellement à payer les salaires d’un noyau d’employés embauchés
pour une période indéterminée, et l’autorisation législative, qui couvre toutes les autres
dépenses, y compris le coût des scrutins.

Les tableaux ci-après illustrent la façon dont Élections Canada utilise ses autorisations
budgétaires.

5.2 Tableaux financiers récapitulatifs

Les renseignements financiers récapitulatifs présentés pour chaque autorisation budgétaire
comprennent les éléments suivants :

� les prévisions au début de l’année (Dépenses prévues);

� la somme des dépenses prévues et des dépenses additionnelles qu’il a fallu engager
compte tenu de l’évolution des priorités et des imprévus (Autorisations totales);

� le montant effectivement dépensé (Dépenses réelles).

Tableau 1 : Besoins financiers par autorisation (en milliers de dollars)
Crédit

Autorisation
Dépenses
prévues

1998-1999

Autorisations
totales1

1998-1999

Dépenses
réelles

1998-1999

20 Dépenses de programmes 2 614 2 614 2 589

(L) Traitement du directeur général des élections 159 159 182

(L) Dépenses d’élection 29 000 31 600 28 642

(L) Contributions aux régimes d’avantages
sociaux des employés

546 546 573

Total 32 319 34 919 31 986

1 Les autorisations totales sont la somme des montants prévus aux budgets principal et supplémentaire des dépenses et des autres
autorisations.

(L) Autorisation législative
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Tableau 2 : Dépenses prévues par opposition aux dépenses réelles par autorisation
budgétaire en 1998-1999 (en milliers de dollars)

Autorisation
budgétaire

Équiva-
lents

temps
plein1

Fonc-
tionne-
ment2

Immo-
bilisa-
tions

Subven-
tions et

contribu-
tions

votées

Total
provisoire :

dépenses
brutes
votées

Paiements
législatifs

Total des
dépenses

brutes

Moins :
les

recettes
disponi-

bles

Total
des

dépenses
nettes

Administration 54 3 319 - - 3 319 - 3 319 - 3 319
 (Autorisations
 totales)

54 3 319 - - 3 319 - 3 319 - 3 319

 (Réelles) 49 3 344 - - 3 344 - 3 344 - 3 344
Élections et
référendums 180 -

- -
- 29 000 29 000 - 29 000

 (Autorisations
 totales)

180 - - - - 31 600 31 600 - 31 600

 (Réelles) 177 - - - - 28 642 28 642 - 28 642
Total 234 3 319 - - 3 319 29 000 32 319 - 32 319
 (Autorisations
 totales)

234 3 319 - - 3 319 31 600 34 919 - 34 919

 (Réelles) 226 3 344 - - 3 344 28 642 31 986 - 31 986

Autres recettes et dépenses  :
Recettes non disponibles -

(Autorisations totales) -
(Réelles) 3

 Coût des services fournis par d’autres ministères 2 361
 (Autorisations totales) 2 361
 (Réelles) 2 302
Coût net du programme 34 680
(Autorisations totales) 37 280
(Réelles) 34 285

Note : Les chiffres en italique correspondent aux autorisations totales pour 1998-1999 (budgets principal et supplémentaire des
dépenses et autres autorisations) et ceux en gras correspondent aux dépenses et aux recettes réelles en 1998-1999.

Auparavant, on appelait les recettes disponibles « recettes à valoir sur le crédit ».
Auparavant, on appelait les recettes non disponibles « recettes à faire valoir sur le Trésor ».

1 Les besoins en personnel sont mesurés en termes d’équivalents à temps plein (ETP). Dans l’ETP, on prend en compte le temps
travaillé par un employé chaque semaine en calculant le ratio des heures de travail attribuées et des heures de travail prévues.

2 Les dépenses de fonctionnement comprennent les contributions aux régimes d’avantages sociaux des employés et le traitement du
directeur général des élections.

Tableau 3 : Comparaison historique des dépenses totales prévues et des dépenses réelles
(en milliers de dollars)

1998-1999

Autorisation budgétaire
Dépenses

réelles
1996-1997

Dépenses
réelles

1997-1998

Dépenses
prévues

Autorisations
totales1

Dépenses
réelles

Administration 3 150 3 089 3 319 3 319 3 344
Élections et référendums 40 245 195 983 29 000 31 600 28 642

Total 43 395 199 072 32 319 34 919 31 986

1 Les autorisations totales sont la somme des montants prévus aux budgets principal et supplémentaire des dépenses et des autres
autorisations.
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Les tableaux financiers suivants ne s’appliquent pas au Bureau du directeur général des
élections.

Tableau 4 Concordance entre l’ancienne et la nouvelle structure

Tableau 5 Comparaison des dépenses prévues de 1998-1999 et des
autorisations totales par rapport aux dépenses réelles par
organisation et par secteur d’activité

Tableau 6 Recettes disponibles par secteur d’activité

Tableau 7 : Recettes non disponibles par autorisation budgétaire (en milliers de dollars)

1998-1999

Autorisation budgétaire
Réelles

1996-1997
Réelles

1997-1998
Prévues Autorisations

totales 1
Réelles

Administration - - - - -
Élections et référendums - - - - -

Imprévus2 45 69 - - 29

Total des recettes
non disponibles

45 69 - - 29

Note : Auparavant, on appelait les recettes disponibles « recettes à valoir sur le crédit ».
Auparavant, on appelait les recettes non disponibles « recettes à faire valoir sur le Trésor ».

1 Les autorisations totales sont la somme des montants prévus aux budgets principal et supplémentaire des dépenses et des autres
autorisations.

2 Produits de la disposition de biens de l’État et de la vente de produits ou services.

Tableau 8 : Paiements législatifs par autorisation budgétaire (en milliers de dollars)

Autorisation budgétaire
Dépenses

réelles
1996-1997

Dépenses
réelles

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Autorisations
totales1

1998-1999

Dépenses
réelles

1998-1999

Administration 535 600 705 705 755
Élections et référendums 40 245 195 983 29 000 31 600 28 642

Total des paiements législatifs 40 780 196 583 29 705 32 305 29 397

1 Les autorisations totales sont la somme des montants prévus aux budgets principal et supplémentaire des dépenses et des autres
autorisations.
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Les tableaux financiers suivants ne s’appliquent pas au Bureau du directeur général des
élections.

Tableau 9 Paiements de transfert par secteur d’activité

Tableau 10 Dépenses en immobilisations par secteur d’activité

Tableau 11 Projets d’immobilisations par secteur d’activité

Tableau 12 État des grands projets de l’État

Tableau 13 Prêts, investissements et avances par secteur d’activité

Tableau 14 Nom du fonds renouvelable

Tableau 15 : Passif éventuel (en milliers de dollars)

Montant des éléments du passif éventuel

Liste des éléments du passif
éventuel

Le 31 mars 1997 Le 31 mars 1998 Courant au
31 mars 1999

Litige en instance - 25 25

Le tableau financier suivant ne s’applique pas au Bureau du directeur général des élections.

Tableau 16 Politiques spéciales en matière de voyages
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Partie VI : Renseignements supplémentaires

6.1 Statistiques électorales
Faits et chiffres – Élections partielles en 1998

Indicateurs clés Port Moody–Coquitlam
(30 mars 1998)

Sherbrooke
(14 septembre 1998)

Géographie et électeurs
Population 102 041 97 084

Nombre d’électeurs sur la liste préliminaire 79 723 74 793

Nombre d’électeurs s’étant inscrits le jour de l’élection 818 2 350

Nombre d’électeurs sur la liste définitive 80 586 76 101

Nombre de bureaux de scrutin 234 219

Pourcentage de bureaux de scrutin accessibles 99,6 % 100 %

Nombre moyen d’électeurs par bureau de scrutin 344 347

Nombre de révisions à la liste électorale* 4 452 13 236

Résultats du vote
Nombre de votes valides 28 672 36 446

Pourcentage de bulletins rejetés 0,3 % 1,6 %

Taux de participation 35,7 % 48,7 %

Candidats
Nombre de candidats 8 8

Nombre de candidats admissibles au remboursement
des dépenses électorales

3 2

Soutien électoral
Nombre d’appels provenant du public auxquels on a
répondu

186 310

* Les révisions sont les ajouts, les corrections et les suppressions faites à la liste électorale. Cela comprend les révisions faites le jour
du scrutin.
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6.2 Contributions politiques fédérales et estimation des crédits d’impôt
réclamés

Le tableau ci-dessous montre le nombre de contributions reçues par les candidats et les partis
politiques enregistrés, la valeur totale des contributions et une estimation des crédits d’impôt
accordés aux particuliers et aux sociétés d’après les reçus officiels aux fins de l’impôt des
années correspondantes. Les montants des crédits d’impôt fluctuent entre les scrutins, bien
qu’ils tendent à augmenter à l’approche d’une élection (voir 1993 et 1997). Les contributions
politiques fédérales versées par des sociétés semblent suivre les mêmes tendances que celles
versées par des particuliers. Les données concernant les contributions d’avant 1995 sont
tirées de la publication Contributions et dépenses des partis politiques enregistrés et des
candidats pour l’élection générale de 1993, alors que l’information pour 1995, 1996 et 1997
provient des dossiers d’Élections Canada. Les données sur les contributions faites aux
candidats ne sont fournies que pour les élections générales de 1993 et de 1997.

Contributions politiques fédérales et estimation des crédits d’impôt réclamés
Nombre de contributions

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Partis politiques
enregistrés 281 433 210 347 206 665 222 376 176 823 184 369 202 956 217 864 172 593

Candidats - - - 160 944 - - - 168 906 -

Total 281 433 210 347 206 665 383 320 176 823 184 369 202 956 386 770 172 593

Valeur des contributions
(en milliers de dollars)

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Partis politiques
enregistrés 34 306 33 445 33 125 53 793 28 422 31 930 35 319 49 402 31 687

Candidats - - - 42 210 - - - 39 104 -

Total 34 306 33 445 33 125 96 003 28 422 31 930 35 319 88 506 31 687

Estimation des crédits d’impôt réclamés
(en milliers de dollars)

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Sociétés 649 576 597 1 044 947 591 527 1 137 s.o.

Particuliers 10 565 10 920 10 241 19 590 9 192 9 945 10 320 s.o. s.o.

Total 11 214 11 496 10 838 20 634 10 139 10 536 10 847 1 137 s.o.

Sources pour les estimations des crédits d’impôt réclamés : Particuliers – édition de 1998 de Statistiques sur l’impôt des
particuliers, publié par Revenu Canada Impôt.
Sociétés – Section des statistiques sur les entreprises, Revenu Canada, au
12 août 1999.

s.o. : Au moment d’aller sous presse, les montants estimatifs n’étaient pas disponibles.
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Loi électorale du Canada L.R., ch. E-2 tel que modifié
Loi électorale du Canada adaptée aux
fins d’un référendum

SOR/92-430 tel que modifié

Loi relative aux enquêtes sur les
manœuvres frauduleuses

L.R., ch. C-45 tel que modifié

Loi sur la privation du droit de vote L.R., ch. D-3 tel que modifié
Loi sur les élections fédérales contestées L.R., ch. C-39 tel que modifié
Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales

L.R., ch. E-3 tel que modifié

Loi référendaire L.R., ch. R-4.7 tel que modifié

6.4 Récents rapports importants exigés par la Loi et produits par le
Bureau

Rapports des partis politiques enregistrés pour l’exercice financier 1998, juillet 1999.

Élections Canada : Au service de la démocratie : Plan stratégique 1999–2002, février 1999.

Bureau du directeur général des élections : Budget des dépenses 1999-2000, Partie III –
Rapport sur les plans et les priorités, février 1999.

Rapport du directeur général des élections du Canada sur l’élection partielle dans
Sherbrooke, novembre 1998.

Bureau du directeur général des élections : rapport sur le rendement pour la période se
terminant le 31 mars 1998, octobre 1998.

Rapports des candidats concernant les dépenses d’élection – 36e élection générale,
septembre 1998.

Le système électoral du Canada, juillet 1998.

Rapport du directeur général des élections du Canada sur l’élection partielle dans Port
Moody–Coquitlam, juin 1998.

À la découverte du système électoral canadien, CD-ROM, mai 1998.

La plupart des rapports ci-dessus peuvent être consultés dans le site Web d’Élections
Canada : (http://www.elections.ca).

http://www.elections.ca/
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6.5 Pour obtenir des renseignements supplémentaires

Pour plus de renseignements : Élections Canada
257, rue Slater
Ottawa (Ontario)
K1A 0M6

Téléphone : 1 800 INFO-VOTE (1 800 463-6868)
sans frais au Canada et aux États-Unis

001 800 514-6868
sans frais au Mexique

(613) 993-2975
de partout au monde

Pour les personnes sourdes ou malentendantes :
ATS 1 800 361-8935
sans frais au Canada et aux États-Unis

Télécopieur : (613) 954-8584

Site Web : http://www.elections.ca

Information aux médias

Téléphone : 1 800 267-7360
(613) 993-2224
ATS/ATM 1 800 361-8935

Télécopieur : (613) 954-8584

http://www.elections.ca/
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